
RIFSEEP

Les chiffres clés pour le CIA

(version mise à jour le 05/09/2018)

Ce document vient compléter le document présentant l’ensemble des montants de référence 
du RIFSEEP pour les Attaché(e)s des MTES/MCT que vous retrouverez sur notre site.

Source     : note de gestion CIA du 23 juillet 2018 des MTES et MCT

Montant plafond du CIA
(montant maximum annuel de CIA selon le classement dans les groupes de fonctions)

Groupe

de Fonctions

Montant maximum annuel CIA

AC et assimilés SD et assimilés

GF1 7 110,00 € 6 390,00 €

GF2 6 300,00 € 5 670,00 €

GF3 4 860,00 € 4 500,00 €

GF4 3 890,00 € 3 600,00 €
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Taux de référence du CIA
(montant annuel de référence du CIA selon les grades)

Corps Grade
Taux de référence (*)

AC et assimilés SD et assimilés

AAE

EF (CAEDAD/CM) 900,00 € 800,00 €

Attaché hors classe 900,00 € 800,00 €

Attaché principal 900,00 € 800,00 €

Attaché 800,00 € 700,00 €

(*) à ces taux de référence sera appliqué un coefficient individuel variable et déterminé dans les conditions précisées (à titre indicatif) 
en page 6 de la note de gestion du 23 juillet 2018. Ces coefficients sont rappelés dans le tableau suivant.

Fourchette de modulation du CIA
(données indicatives mentionnées en page 6 de la note de gestion du 23/07/18)

Manière de servir Modulation du CIA

Insuffisante Entre 0 et 50 % du taux de référence

Assez bien Entre 51 et 80 % du taux de référence

Satisfaisant Entre 81 et 120 % du taux de référence

Excellente Entre 121 et 200 % du taux de référence

Exceptionnelle
Entre 201 % du taux de référence 

et 100 % du plafond réglementaire
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